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PV du CONSEIL MUNICIPAL 
du 22 aout 2025 
Présents :  Christine BEDEL, Bernard GRAILLE, Véronique CHILLON, Corinne AUBERTIN, Christophe BALMAYER
Absents excusés : Christian CHARRE, Marine PIERRE, Josette BAUDOUNET
2025 08 22 - 1 Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 30 juin 2025
Madame le Maire donne lecture du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 30 juin 2025. 
Le conseil approuve ce procès-verbal à l’unanimité

2025 08 22 - 2 Modification de RIFSEEP
La mise en place du RIFSEEP pour les agents communaux a été mis en place par une délibération du 7 février 2017, après saisine du Comité Technique. Cette délibération instaure le régime du RIFSEEP (IFSE) pour les adjoints administratifs (catégorie C) et adjoints techniques territoriaux (catégorie C), avec un versement mensuel pour la secrétaire de mairie et bisannuel pour les adjoints techniques.
A ce jour, le régime du RIFSEEP doit être modifié pour permettre le versement aux agents de catégorie B (secrétaire de mairie), et aux agents de maîtrise, avec modification des modalités de versement et une date d’effet au 1/11/2025.
Il convient de saisir pour avis le comité technique au préalable.
Madame le maire présente au conseil les nouvelles propositions de mise en œuvre du Rifseep.
Il est proposé à l’assemblée d’approuver le principe de cette proposition
Le conseil décide d’approuver à l’unanimité cette proposition
2025 08 22 - 3 Avenant convention école du Rozier
L’école du Rozier nous a fait part des difficultés financières liées à la suppression des contrats aidés pour les assistantes maternelles assurant les prestations périscolaires (cantine, et garderie).
Une convention entre les communes du Rozier et de Mostuéjouls, signée le 7/10/2014, précise la clé de répartition des charges obligatoires pour Mostuéjouls, dites « inconditionnelles » liées uniquement aux charges de scolarisation pendant le temps scolaire, dans la mesure ou notre commune ne dispose pas d’une école.

Devant les difficultés financières exposées, la commune du Rozier sollicite toutes les communes dont les enfants sont scolarisés au sein de son école, pour participer au financement des prestations périscolaires dites « conditionnelles », au prorata du nombre d’enfants fréquentant l’école et ses services, faute de quoi les services de cantine et de garderie pourraient être réduits, voire supprimés.

Un avenant à la convention existante, précisant la nouvelle clé de répartition des charges avec ajout des charges dites « conditionnelles » des frais de cantine et de garderie au prorata du nombre d’enfants, est présentée à l’assemblée.

Il est proposé au conseil :
· d’approuver cette nouvelle clé de répartition des charges,
· d’autoriser Mme le maire à signer l’avenant à la convention existante

Après en avoir délibéré, le conseil décide d’approuver à l’unanimité cette proposition

2025 08 22 - 4 Valeur locative cadastrale des terrains constructibles

Les communes ont la possibilité d’instaurer une majoration de la valeur locative des terrains constructibles non bâtis, entre 0 et 1,29 € au m².

Madame le maire présente ce dispositif, et propose au conseil de ne pas instaurer la majoration de la valeur locative des terrains constructibles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver à l’unanimité cette proposition

2025 08 22 – 5 Réajustements budgétaires
 A reporter
2025 08 22 – 6 Remplacement de la secrétaire de mairie en prévision congés maladie

La secrétaire de mairie Mme Roustan Joséphine, nous informe que son état de santé va nécessiter sa mise en congé maladie pendant environ 2 mois, à compter du 12 septembre 2025.
Pour permettre la continuité du service administratif, madame le maire propose de la remplacer à compter du 1er septembre, avec une période de tuilage entre le 1er et le 12 septembre, jusqu’à la fin de son congé maladie.
Deux contrats de travail sont proposés : un contrat d’accroissement d’activité pour la période de tuilage, du 1er au 12 septembre 2025, et un contrat de remplacement à compter du premier jour de mise en congé maladie de madame Roustan Joséphine.
Il est proposé au conseil :
· d’approuver cette proposition
· d’autoriser Mme le Maire à signer les deux contrats, sur la base de la rémunération actuelle de madame Roustan, soit 1er échelon du grade de rédacteur catégorie B (IM373).
Après en avoir délibéré, le conseil décide d’approuver à l’unanimité cette proposition.

2025 08 22 – 7 Modification des statuts du SIVOM Tarn et Lumensonesque

Le SIVOM Tarn et Lumensonesque exerce depuis le 1er janvier 2025, les compétences eau et assainissement sur notre commune. Certaines communes membres du SIVOM ont évoqué à plusieurs reprises que ces compétences « eau potable » et « assainissement » sont des compétences sécables, et qu’il serait opportun pour les communes de pouvoir choisir un transfert de compétences au SIVOM « à la carte ». 
Le SIVOM sollicite les communes membres sur ce sujet, une mise à jour des statuts du SIVOM est nécessaire pour autoriser cette liberté aux communes membres. 
Madame le maire présente à l’assemblée la proposition de nouveaux statuts.
Il est proposé au conseil :
· d’approuver l’adhésion à la carte au SIVOM Tarn et Lumensonesque pour le transfert des compétences « eau potable » d’une part, et « assainissement » d’autre part.
· D’approuver les nouveaux statuts modifiés tels qu’ils ont été présentés, 
· D’autoriser Mme le Maire à signer tout document afférent.

Le conseil décide d’approuver à l’unanimité cette proposition
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